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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Article 1 : Objet  

La compétence liée à signalisation lumineuse s’exerce conformément aux statuts du SDEC ENERGIE approuvés 

par arrêté préfectoral du 27 décembre 2016. Cette compétence est une compétence à la carte librement choisie 

par les adhérents. 

 

Le présent document a pour objet de préciser les conditions techniques, administratives et financières de 

construction, de maintenance et de fonctionnement des installations de signalisation lumineuse sur le territoire 

des collectivités (communes ou groupement de communes) qui ont transféré cette compétence au SDEC 

ENERGIE. 

 

Conformément aux dispositions concernant l’intercommunalité introduites par la loi « liberté et responsabilités 

locales », l’investissement et le fonctionnement doivent être exercés par la même personne publique. Ainsi, la 

compétence « Signalisation lumineuse » est composée des domaines indissociables suivants : maîtrise d’ouvrage 

des investissements, maintenance et fonctionnement des installations de signalisation lumineuse. 

 

En contrepartie des compétences exercées par le SDEC ENERGIE, celui-ci est autorisé à percevoir directement 

auprès des collectivités membres les contributions fixées par le comité syndical du SDEC ENERGIE. 

 

 

 

Article 2 : Ouvrages mis à disposition  

Les installations de signalisation lumineuse existantes au moment du transfert de compétence, restent la 

propriété de la collectivité membre. Elles sont mises à disposition du SDEC ENERGIE pour lui permettre d'exercer 

la compétence. Les installations créées par le SDEC ENERGIE dans le cadre des travaux définis en article 4 du 

présent document sont inscrites en actif du syndicat durant l’exercice de cette compétence et remises 

gratuitement à la collectivité membre à la fin de cet exercice. 

 

Ces installations comprennent l’ensemble des ouvrages et appareillages avec tous leurs accessoires et 

notamment : 

 les supports : potences, poteaux et potelets, 

 les modules de feux, 

 l'armoire et son appareillage de commande : contrôleurs, horloges, câbles, bornes de raccordement, 

coffrets, fixations, 

 les réseaux d'alimentation aériens ou souterrains des appareils : conducteurs aériens isolés, câbles 

souterrains indépendants du réseau de distribution publique, 

 l'équipement électrique des appareils : bornes de raccordement, appareillages auxiliaires d'alimentation 

et autres, 

 les sources lumineuses : lampes à incandescence basse tension et très basse tension, tubes 

fluorescents, LEDS et autres, 

 l'ensemble des dispositifs de protection liés aux installations : coupe-circuit, disjoncteurs, interrupteurs. 

 Les systèmes de télésurveillance renouvelés ou nouvellement créés  

 

L’importance des installations est susceptible de varier en fonction de la modernisation et de la modification des 

installations de signalisation lumineuse. 

 

 

 

Article 3 : Procédure d’instauration de la compétence 

Les conditions d’adhésion, de retrait, de transfert et de reprise des compétences sont définies à l’article 5 des 

statuts. 

 

La collectivité demande par délibération, le transfert de compétence au SDEC ENERGIE. La compétence recouvre 

l’investissement (travaux) et le fonctionnement (entretien préventif et curatif, gestion du patrimoine et achat 

d’électricité).  
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La collectivité demande, par délibération, le transfert de compétence au SDEC ENERGIE. La compétence recouvre 

l’investissement (travaux) et le fonctionnement (maintenance, exploitation, gestion du patrimoine et 

consommations d’électricité).  

 

L'exercice, par le SDEC ENERGIE, de la maîtrise d'ouvrage n'empêche pas la collectivité membre d'engager des 

travaux de signalisation lumineuse dans le cadre des dispositions réglementaires. Ce peut être le cas notamment 

de travaux sur la voirie incluant, pour partie de la signalisation lumineuse, où il est souhaitable pour une bonne 

coordination des travaux, que la collectivité membre assure la maîtrise d’ouvrage sur l’ensemble des 

compétences concernées, y compris celle de la signalisation lumineuse. Une convention de délégation temporaire 

de maîtrise d’ouvrage précise alors les conditions d’organisation de cette délégation. 

 

Sur délibération de la collectivité demandant le transfert de la compétence maintenance et fonctionnement 

précisant les options choisies, le SDEC ENERGIE dispose d’un délai de six mois pour effectuer les opérations 

suivantes : 

 Inventaire physique et patrimonial des installations comprenant l’ensemble des ouvrages, 

 Rapport sur l’état général du service concerné comprenant : 

 un état technique des installations, 

 un état des sources lumineuses, 

 un dossier technique comprenant le plan des installations, 

 un relevé d’informations sur le fonctionnement (horaires notamment), 

 un état des puissances installées. 

 Recensement des besoins d’équipement et d’amélioration des installations, avec en priorité la mise à 

niveau vis à vis de la conformité. 

 

Le transfert effectif de la compétence maintenance et fonctionnement  au SDEC ENERGIE ainsi que l’instauration 

du service sont constatés à l’issue de ces opérations par la signature d’un état contradictoire du patrimoine à la 

date du transfert, autorisée par délibérations concordantes de la collectivité membre et du SDEC ENERGIE. 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 - LES TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 
 

Article 4 : Travaux d’investissement  

Conformément à l’article 3.5 des statuts, les travaux d’investissement réalisés sous la maîtrise d’ouvrage du 

SDEC ENERGIE concernent les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et 

améliorations diverses, ainsi que toutes les études générales ou spécifiques corrélatives à ces travaux et à leur 

réalisation, et notamment les actions de diagnostics de performance énergétique et la collecte des certificats 

d’économies d’énergie. 

 

Les réalisations en signalisation lumineuse doivent respecter les prescriptions des guides techniques, type 

CERTU, et des normes, notamment la NF EN 12368, NF EN 12675. 

 

Les travaux peuvent bénéficier d’une participation financière du SDEC ENERGIE (cf. la délibération du comité). 

 

La décision d’engager des travaux d’investissement est de la responsabilité du SDEC ENERGIE sous la condition 

d’une décision concordante de la collectivité membre et sous réserve de l’accord de financement de la 

contribution de celle-ci. 

 

La collectivité membre assure, au titre de sa contribution, la part de financement des travaux d'investissement qui 

lui revient. Le paiement est effectué au bénéfice du SDEC ENERGIE. 

 

Le SDEC ENERGIE établit ses programmes de travaux en fonction des demandes qui lui sont faites par les 

collectivités et dans la limite des crédits affectés. 

 

Le SDEC ENERGIE est en mesure de soumettre à la collectivité membre des propositions d’amélioration en vue 

d’accroître la performance des installations et de mieux maîtriser les dépenses d’énergie.  

 

Exceptionnellement, des travaux d’investissements peuvent être réalisés par la collectivité dans le cadre d’une 

convention de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage (DTMO) sous réserve de l’accord préalable du SDEC 

ENERGIE et de la signature de la convention précitée. 
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CHAPITRE 3 – LE FONCTIONNEMENT 
 

Article 5 : Etendue des obligations  

Le SDEC ENERGIE a la charge d’organiser la gestion technique, administrative et patrimoniale des installations de 

signalisation lumineuse. Pour ce faire, le SDEC ENERGIE s’engage à réaliser les prestations correspondantes, 

pour une part par ses moyens propres et, pour l’autre part par des entreprises et des prestataires spécialisés 

choisis par voie de marchés publics. 

 

Le SDEC ENERGIE est tenu de prendre les dispositions appropriées pour assurer la continuité et la qualité du 

service de signalisation lumineuse, afin de concilier le pouvoir de police des Maires, les aléas inhérents au service 

et la nécessité pour le SDEC ENERGIE de faire face à ses obligations. 

 

Le SDEC ENERGIE a toutefois la faculté d’interrompre le service pour toutes opérations d’investissement, de mise 

en conformité ou de maintenance, dont il est maître d’ouvrage ainsi que pour les réparations urgentes que 

requiert le matériel. 

 

Dans les circonstances exigeant une intervention immédiate, le SDEC ENERGIE est autorisé à prendre d’urgence 

les mesures nécessaires. Ses représentants ou prestataires reçoivent toutes facilités de la part de la collectivité 

membre. 

 

La collectivité s’interdit formellement toute intervention sur les installations de signalisation lumineuse 

transférées sans l’accord préalable du SDEC ENERGIE. En cas d’inobservation, la responsabilité du SDEC 

ENERGIE ne saurait être retenue si un accident ou un dysfonctionnement se produisait sur l’installation de 

signalisation lumineuse. 

 

Pour satisfaire à ces obligations, le SDEC ENERGIE met en œuvre les prestations suivantes : 

 Visites annuelles d’entretien préventif, 

 Renouvellement périodique des sources lumineuses, 

 Dépannages et réparations, 

 Interventions de mise en sécurité, 

 Adaptation des heures de fonctionnement à la demande de la collectivité membre, 

 Cartographie et suivi du patrimoine, 

 Dossier technique, 

 Réponses aux DT et DICT, et ATU 

 Exécution de travaux sur les ouvrages, 

 Surveillance et vérification des installations, 

 Avis technique sur tous les projets, 

 Intégration de nouvelles installations réalisées par des tiers, 

 Paiement des consommations d’électricité, 

 Rapport annuel d’exploitation. 

 Gestion des dommages causés aux biens, 

 Géolocalisation de classe A (article 1 de l’arrêté du 15 février 2012) des ouvrages existants, 

 

Les modalités de calcul de la contribution correspondante sont précisées par la délibération du comité. Dans le 

cas d'installations spécifiques, le SDEC ENERGIE et la collectivité membre peuvent être amenés à définir des 

dispositions particulières arrêtées d'un commun accord. 

 

 

 

Article 6 : Visites annuelles d’entretien préventif 

Les visites annuelles d’entretien préventif ont pour objet de réduire les risques de panne, donc d’améliorer le 

service à l’usager et de maintenir dans le temps les performances des matériels ou équipements à un niveau 

proche de celui des performances initiales. 

 

Les visites d’entretien préventif sont au nombre de deux par an et se répartissent comme suit : 

Une visite préventive d’inspection portant sur les éléments suivants (pour les carrefours équipés tout en Leds, le 

nombre de ces visites prévention d’inspection est de une) : 

 le nettoyage des lentilles, 
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 le changement périodique des sources lumineuses, 

 la rectification éventuelle de l'orientation des panneaux et modules, 

 l’élimination de l’affichage sauvage ou graffitis sur les armoires, les supports et les modules, 

 la vérification et, le cas échéant, le remplacement éventuel des pièces nécessaires au bon 

fonctionnement des appareils : douille, fusible, interrupteur, transformateur, système de fermeture et 

autres 

 le rétablissement des repérages manquants (numérotation), 

 l'essai général de l'installation avec la vérification et la rectification éventuelle du bon fonctionnement 

des boucles et des autres systèmes de détection, des temps de dégagement et des durées légales de 

vert, des heures de l'horloge et du contrôleur, 

 le test du fonctionnement de la télésurveillance, 

 le dépannage ponctuel, 

 les petites réparations permettant, à titre provisoire ou définitif, de préserver la sécurité des personnes et 

des biens prévues à l’article 8, 

 de manière générale, toutes réparations permettant d’assurer la continuité de la signalisation lumineuse 

et garantir la sécurité des biens et des personnes. 

 

 

Une visite préventive générale d’expertise comprenant les prestations de la visite préventive d’inspection 

complétées par : 

 le nettoyage des modules de feux et des supports, 

 la vérification du bon état de fonctionnement et du réglage des parties mécanique, électrique et optique 

de chaque appareil, de leurs accessoires et de leurs organes de raccordement et de mise à la terre, l'état 

du dispositif d'étanchéité des appareils fermés est contrôlé et, le cas échéant amélioré 

 la vérification et nettoyage de l’enveloppe des armoires, contrôle de leurs fixations, 

 la vérification et nettoyage de l’intérieur des armoires avec contrôle des dispositifs de coupure : type et 

calibre des fusibles, courbe et calibre des disjoncteurs et sensibilité des protections différentielles, 

 la vérification de l’état du câble d’alimentation, des fixations et des connexions, 

 Le contrôle des connexions et la valeur de résistance de la terre à l’armoire de commande et la valeur de 

résistance de la continuité de terre (équipotentialité entre les supports et l’armoire), 

 la vérification des serrages de câbles aux borniers, 

 mesure de l’isolement des câbles d’alimentation des feux, 

 mesure de la valeur d’inductance, de résistance et d’isolement des câbles de boucles de détection, 

 vérification de l’adéquation du schéma électrique et de l’installation présente dans l’armoire, 

 vérification du câblage et des connexions avec remise à niveau si nécessaire, y compris la commande du 

boitier agent, 

 l’élimination de feuillages à proximité des modules, 

 la vérification du programme du contrôleur avec le diagramme décrit dans le dossier technique, 

 la vérification du passage du carrefour au jaune clignotant ou à l'extinction de sécurité par déconnection 

des sources rouge contrôlées, 

 la surveillance des installations aux termes de l’article 47 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 

applicables aux réseaux de signalisation lumineuse. 

 

 

 
Article 7 : Renouvellement périodique des sources lumineuses 

Les sources lumineuses sont remplacées périodiquement, dans la même puissance que celle portée au dossier 

technique, en fonction des durées optimales d’utilisation et suivant les périodicités programmées par le SDEC 

ENERGIE : 
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Type de lampe cadence de remplacement 

Lampe à incandescence Basse Tension tous les 6 mois 

Lampe à incandescence Très Basse Tension tous les 12 mois 

Tube fluorescent tous les 2 ans et 6 mois 

Leds à 10 % maximum de leds éteintes 

Autres types de sources ponctuellement 

 

Le remplacement périodique des sources lumineuses est réalisé au cours d’une visite annuelle d’entretien.  

 

 

Le SDEC ENERGIE assure la collecte et le traitement réglementaire des sources lumineuses déposées.  

 

 

 

Article 8 : Dépannages et petites réparations  

Les ouvrages de signalisation lumineuse en panne ou détériorés donnent lieu à intervention. 

 

Pour ces demandes de dépannage, une ligne téléphonique spécifique est affectée exclusivement aux collectivités 

membres et peut être utilisée 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 

 

Pour faciliter le repérage, chaque appareil de signalisation lumineuse est équipé d’une plaque d’identification. 

 

Le correspondant de la collectivité membre précise le jour et l’heure de sa demande, son nom et sa qualité, le 

numéro et l’adresse de l’appareil en panne. La collectivité membre veille à conserver une trace de ses demandes 

de dépannage. L’usage de la télécopie ou du courriel pour confirmation est préconisé. 

 

Les opérations de dépannage incluent la recherche du ou des défauts ayant provoqué la panne et la fourniture du 

petit matériel. A l’occasion de ces dépannages, il est procédé à la vérification du bon état de fonctionnement des 

appareils et de leurs accessoires avec remplacement, s’il y a lieu des pièces défectueuses. 

 

Les dépannages les plus courants sont énumérés ci-après : 

 Remise en état par intervention manuelle sur l'appareil défectueux 

 Changement d'une source 

 Changement d'une douille 

 Changement d'un starter 

 Changement d'un condensateur 

 Changement des protections électriques (armoires et modules) 

 Changement d'un ballast 

 Changement d'un contacteur 

 Changement d'un commutateur boitier agent  

 Changement d'un relais 

 Changement d'un transformateur de tube fluorescent 

 Changement d'une serrure 

 Changement d'une platine de leds 

 Changement d'un parafoudre basse tension dans l’armoire de commande 

 Changement d’un parafoudre sur le réseau 

 

Les travaux de petites réparations les plus fréquents sont les suivants : 

 

 Les terrassements nécessaires à la recherche de défaut sur un réseau souterrain y compris le cas 

échéant, la fourniture et confection des boîtes.(à l'exception de tous moyens mis en œuvre pour la 

recherche du défaut elle-même. La recherche de défaut est implicite à tout défaut rencontré en cas de 

panne sur le réseau), 

 Remplacement ou la pose de boîtier classe 2 de tout type y compris rallongement des câbles, 

 Remplacement de visières, 

 Remplacement d’un bouton d’appel piéton, 

 Remplacement d’une trappe de support de feux, 
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 Remplacement d’une porte de module de feux, 

 Remplacement des lentilles de feux principal, répétiteur, signal piétons, signal supplémentaire, 

 Remplacement d’un disjoncteur, 

 Remplacement d‘une carte puissance, 

 Remplacement d’un détecteur unidirectionnel, 

 remplacement d’un détecteur omnidirectionnel, 

 

A l’occasion de son intervention, l’entreprise retenue par le SDEC ENERGIE peut être amenée à prendre la 

décision de mettre l’appareil hors service dans les deux situations suivantes : 

 l’appareil n’est pas réparable et provoque une dégradation dans le fonctionnement de l’installation, 

 l’appareil présente un risque pour la sécurité des personnes ou des biens. 

 

L’exécution des travaux de dépannage intervient comme suit : 

 Délai de dépannage normal (délai 1) : 48 heures maximum. Il concerne le remplacement de sources autres 

que celles entraînant la mise au jaune clignotant de sécurité. 

 Délai de dépannage d'urgence (délai 2) : 4 heures maximum. Il s'applique lorsque la sécurité des usagers 

n'est plus assurée. Il concerne les pannes ayant déclenché le jaune clignotant de sécurité ou lorsque celui-

ci ne fonctionne pas, en cas d’absence totale de « rouge ». En cas de doute sur l’état de fonctionnement 

d’un carrefour, c’est ce délai qui doit être appliqué.  

 Délai d'installation provisoire (délai 3) : 8 heures maximum. Il s'applique lorsqu'en cas de force majeure, la 

remise en service de l'installation ne peut pas être réalisée dans les délais prévus ou lorsque qu'il est 

nécessaire d'assurer la continuité de fonctionnement de la signalisation lumineuse. Il s'agit alors du délai 

de mise en place d'une installation provisoire. 

 

Ces délais partent à compter de l’heure de réception de la demande jusqu’à la remise en état de marche de 

l’installation ou sa mise en sécurité si la situation le nécessite. 

 

Après intervention, l’entreprise chargée par le SDEC ENERGIE des travaux de maintenance informe la collectivité 

concernée des prestations effectuées par la mise à disposition d’un bon d’intervention. 

 

Si pour des raisons tenant à la nature des travaux ou aux possibilités de mise en œuvre, ce délai devait être 

dépassé, le SDEC ENERGIE en informe la collectivité concernée. 

 

De même, la collectivité membre est informée des délais nécessaires pour les travaux de réparation des 

dommages causés aux ouvrages par les tiers ou à la suite d’incidents atmosphériques exceptionnels ou de force 

majeure. 

 

En cas de pannes répétitives sur une partie de l’installation nécessitant des travaux d’amélioration, le SDEC 

ENERGIE soumettra à la collectivité membre des propositions de travaux. 

 

 
Article 9 : Interventions de mise en sécurité 

Il s’agit d’interventions demandées par la collectivité membre ou le Maire dans le cadre de son pouvoir de police 

ou un service d’intervention d’urgence (gendarmerie, police, service d’incendie et de secours,…) dans les cas où, 

suite à un accident ou à un défaut, la sécurité des personnes ou des biens est mise en danger. 

 

Au vu des informations précises reçues du demandeur, l’intervention est réalisée dans les délais les plus courts, 

sans dépasser 4 heures. Elle consiste à la remise en état de marche de l’installation ou sa mise en sécurité si les 

dommages sont plus importants). Dans ce dernier cas, la collectivité membre reçoit du SDEC ENERGIE une 

proposition de travaux de réparation accompagnée des délais nécessaires à leur réalisation. 

 

Les dispositifs de mise en sécurité provisoire (balisage, borne ou cône de sécurité) restent sous la surveillance de 

la collectivité qui, en cas de dégradation :   

 Prévient l’entreprise de maintenance ou le SDEC ENERGIE pour renouveler le dispositif en attendant la 

remise en état définitive des installations endommagées (pose de matériel provisoire pour une durée 

maximale de six mois). 

 Prend toutes mesures adaptées pour assurer la sécurité des lieux dans l’attente de cette intervention 
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Article 10 : Dossier technique 

Le SDEC ENERGIE élabore puis actualise, en fonction de l’évolution des installations, un dossier technique 

constitué : 

 d’un plan de situation, 

 de fiches détaillées des caractéristiques des appareils, 

 d’un plan des réseaux, 

 d’un plan de feux, 

 d’une base de données alphanumérique d’identification des éléments composant l’installation. 

 

Si la collectivité membre décide de reprendre sa compétence, le SDEC ENERGIE transmet l’état des travaux 

réalisés pour permettre à celle-ci de mettre à jour son inventaire comptable. 

 

 

 

Article 11 : Exécution de travaux à proximité des ouvrages 

Comme le prévoit la réglementation, le SDEC ENERGIE se charge de déclarer les ouvrages d’éclairage auprès du 

guichet unique et de répondre aux DT (déclaration de travaux), DICT (déclaration d’intention de commencement 

de travaux), DT-DICT conjointe et ATU (Avis de Travaux Urgents). 

 

Dans le cas spécifique d’une collectivité transférant sa compétence, le SDEC ENERGIE assure cette responsabilité 

à compter de la réalisation validée de la cartographie des installations transférées. 

 

Tous les plans des ouvrages souterrains de signalisation lumineuse seront géo référencés conformément à 

l’arrêté du 15 février 2012, au plus tard le 1er janvier 2020 s'agissant des ouvrages situés dans les unités 

urbaines et le 1er janvier 2026 s'agissant des ouvrages hors des unités urbaines. 

 

 

 

Article 12 : Exécution de travaux sur les ouvrages 

Les travaux d’investissement sur les ouvrages de signalisation lumineuse s’effectuent avec consignation de 

l’installation. Le SDEC ENERGIE ou son représentant, désigne le chargé de consignation. 

 

Le SDEC ENERGIE ou son représentant, assure la coordination avec le chargé d’exploitation du réseau de 

distribution d’électricité. 

 

 

 

Article 13 : Surveillance et vérification des installations  

En complément des prestations d’entretien et de dépannages, et conformément à la réglementation sur la 

protection des travailleurs, les installations de signalisation lumineuse font l’objet des deux contrôles obligatoires 

suivants : 

 sous la responsabilité du SDEC ENERGIE, surveillance des installations pour provoquer la suppression 

des anomalies et des défectuosités affectant les ouvrages. Les résultats de cette surveillance, effectuée 

au cours de la visite annuelle d’entretien préventif, fait l’objet d’une information auprès de la collectivité 

membre dans le cadre du rapport annuel d’exploitation, 

 par un organisme agréé par le Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité pour la 

vérification périodique des installations. Cette vérification fait l’objet d’un rapport détaillé. 

 

 

 

Article 14 : Test mécanique des mâts 

Le SDEC ENERGIE réalisera tous les ans une campagne volontariste de test de mât, sur une liste d’ouvrages 

échantillonnés par ses soins. Ces tests ont pour objet le contrôle de la stabilité et la solidité des mâts des 

lampadaires. 

Si les tests révèlent des défauts de stabilité ou de solidité et en fonction de la gravité de ces derniers, les 

lampadaires testés peuvent faire l’objet d’une dépose immédiate (lors du test) ou d’une proposition de travaux. 

Ces propositions de travaux feront l’objet d’une aide du SDEC ENERGIE. 
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Article 15 : Avis technique sur les projets 

La collectivité membre s’engage à soumettre à l’avis du SDEC ENERGIE, préalablement à la réalisation, tout projet 

de création ou de modification sur les installations de signalisation lumineuse, réalisés par des tiers 

(entrepreneurs, aménageurs, services de l’Etat ou du Département,…). 

 

Les préconisations techniques formulées par le SDEC ENERGIE garantissent la qualité technique, réglementaire 

et énergétique des installations de signalisation lumineuses réalisées par les tiers. Le respect de ces prescriptions 

est une condition essentielle pour l’intégration et la mise en service de toutes nouvelles installations dans le 

patrimoine communal exploité par le SDEC ENERGIE. 

 

 

 

Article 16 : Intégration d’installations réalisées par des tiers 

De préférence dès l’étude ou au plus tard lors de l’achèvement des travaux, le SDEC ENERGIE est sollicité par la 

collectivité membre pour l’intégration des nouveaux ouvrages de signalisation lumineuse. 

 

Au vu du rapport de vérification initiale établi par un organisme agréé, fourni au SDEC ENERGIE par le tiers, et 

après visite de contrôle du SDEC ENERGIE, les installations peuvent être intégrées, sous réserve qu’il n’y ait pas 

d’observations formulées. Les comptages qui sont à gérer par le SDEC ENERGIE sont précisés. 

 

 

 

Article 17 : Rapport annuel d’exploitation 

Le SDEC ENERGIE rend compte annuellement à chaque collectivité membre de sa mission, à travers un rapport 

annuel d’exploitation comprenant : 

 l’inventaire technique et quantitatif du patrimoine,  

 le taux de panne annuel, 

 Le nombre de DT, DICT, DT-DICT conjointes et ATU traités dans l’année, 

 La liste des travaux réalisés, 

 

 

 

Article 18 : Suivi des dommages causés aux biens 

 

Les dommages consécutifs à un accident, à un vol ou à un événement climatique exceptionnel sont gérés par le 

SDEC ENERGIE selon les différents cas possibles : 

 

 Le tiers est identifié et se déclare : La collectivité adhérente informe le SDEC ENERGIE du dommage en lui 

fournissant l’identité du tiers et les coordonnées de son assureur (constat amiable d’accident). Le SDEC 

ENERGIE traite directement le dossier. Les travaux sont alors réalisés par le SDEC ENERGIE et financés 

par l’assureur du tiers (ou le tiers lui-même s’il en fait le choix). 

 

 Le tiers est identifié et ne se déclare pas : La collectivité adhérente porte plainte et déclare au SDEC 

ENERGIE le dommage. Si le tiers est reconnu responsable du dommage, le dossier est traité de la même 

façon que le cas précédent. Si le tiers n’est pas reconnu responsable, le SDEC ENERGIE communique à la 

collectivité un devis de réparation, tenant compte des aides financières en vigueur. 

 

 Le tiers n’est pas identifié : La collectivité adhérente signale au SDEC ENERGIE le dommage. Le SDEC 

ENERGIE communique à la collectivité un devis de réparation, tenant compte des aides financières en 

vigueur. 

 

 Le cas de force majeure dû à un événement climatique exceptionnel : Il s’agit en priorité des travaux de 

sécurisation des installations endommagées afin d’assurer dans les meilleurs délais, la continuité du 

service de la signalisation lumineuse. Le SDEC ENERGIE, après avoir fait une estimation globale des 

travaux de remise en état, communique à la collectivité un devis de réparation, tenant compte des aides 

financières en vigueur. 
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Article 19 : Achat d’électricité 

 Prestations comprises : 

 

− adhésion au groupement d’achat, 

− réception et contrôle des factures d’électricité, 

− mandatement du fournisseur, 

− enregistrement et analyse des éléments de facturation, 

− établissement des nouveaux contrats,  

− ajustement des contrats existants. 

 

 Prise d’effet : 

 

− dès que l’intégration de la nouvelle installation sera effective pour l’établissement de nouveaux contrats 

de fourniture (cas des nouvelles armoires de comptage). 

− pour les contrats existants, le changement de titulaire du contrat sera effectif dès que le fournisseur aura 

fait le relevé de clôture nécessaire à l’élaboration du solde à facturer à la collectivité membre.  

− toute nouvelle consommation suivant le relevé de clôture sera ensuite facturée au SDEC ENERGIE. 

 

 Actions de maîtrise des consommations électriques : Dès lors où le SDEC ENERGIE bénéficiera d’un 

historique des consommations, une deuxième phase pourra être développée pour proposer des actions de 

maîtrise des consommations et d’efficacité énergétique : (modules équipés de diodes). 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 4 - MODALITES DE FINANCEMENT 
 

Article 20 : Contribution des collectivités  

La contribution de chaque collectivité est assise sur trois termes principaux. 

 

1. Le premier est établi en fonction des investissements réalisés sur la collectivité considérée. Les 

modalités de calcul des contributions sont précisées par délibération du comité syndical. 

2. Le second est lié à la maintenance et au fonctionnement conformément aux articles 5 à 18 du présent 

règlement. La contribution est fonction de la date du transfert de la compétence, du nombre et du type 

d’appareils composant chaque installation en prenant en compte l’état du patrimoine au 31 décembre 

de l’année (N-1) pour la contribution de l’année N. Les modalités de calcul de ces contributions sont 

prévues par délibération du comité syndical. 

3. Le troisième est lié aux consommations électriques suivant les prestations définies à l’article 19 du 

présent règlement. La contribution correspond au montant des factures payées par le SDEC ENERGIE.  

 

 

Article 21 : Recouvrement des contributions  

Le SDEC ENERGIE recouvrera directement auprès des collectivités membres les contributions fixées chaque 

année par le comité syndical du SDEC ENERGIE. 

Le montant des contributions évoluera en fonction, notamment, de l’évolution des prix du marché de travaux et de 

maintenance de la signalisation lumineuse, calculé chaque année au 1er janvier, et sur décision du comité 

syndical. 

 

La collectivité membre s'engage à créer les ressources nécessaires au paiement des sommes mises à sa charge. 

Le SDEC ENERGIE s’engage à fournir les montants estimés des contributions de l’année N avant la fin du mois de 

février de l’année N. Le paiement des contributions dues par la collectivité membre au SDEC ENERGIE 

s’effectuera comme suit : 

 

 Pour les travaux d’investissement dans le délai prévu par la comptabilité publique et en fonction des 

travaux demandés par la collectivité membre. 

 Pour la contribution liée aux prestations de maintenance et d’exploitation, à laquelle s’ajoute le montant 

des factures d’électricité : en octobre de l’année N. 


